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ARTICLE 21

Supprimer les alinéas 15 à 27.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Soit il est fait le choix de laisser aux parents cette liberté fondamentale qu’est l’instruction en 
famille, soit cette liberté est supprimée. Si le Gouvernement fait le choix de conserver ce mode 
d’instruction, il ne semble pas nécessaire de complexifier de la sorte les procédures administratives 
des parents. 


